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PAYS Une Autre Provence / LEADER

Association

	j Le «Pays une Autre Provence» est une structure 
qui accompagne des projets de natures différentes 
(culture, terroirs, aménagement du territoire...), pro-
jets qui répondent à une politique de développement 
local durable sur un territoire cohérent reconnu par 
l’État en l’occurrence le Sud de la Drôme.

	j Le Pays Une autre Provence assure également la 
mise en œuvre du programme européen Leader.

Assemblée Générale

TITULAIRES :
Thierry DAYRE
Sébastien BERNARD
Gérard CHAPON
Jean GARCIA
Juliette HAIM
Jean-Jacques MONPEYSSEN
Éric RICHARD
Olivier SALIN

SUPPLÉANTS :
Louis AICARDI
Laurent CHAREYRE
Annie FEUILLAS
Didier GIREN
Nadia MACIPE
Nadège RANCON
Christelle, 
RUYSSCHAERT
Christian TEULADE

Parc Naturel Régional 
des Baronnies Provençales

Syndicat Mixte

TITULAIRES :
Jean-Jacques MONPEYSSEN
Pascale ROCHAS

SUPPLÉANTS :
Thierry DAYRE
Roland PEYRON

La mise en œuvre de la Charte du Parc est portée par 
le Syndicat Mixte de gestion du Parc Naturel Régional 
des Baronnies Provençales.

Le Parc Naturel Régional remplit cinq grandes mis-
sions (définies par le code de l’environnement) : 

	j protection et mise en valeur des patrimoines cultu-
rels et paysagers ; 

	j aménagement du territoire ; 
	j amélioration du cadre et de la qualité de vie ; 
	j développement économique et social ; 
	j accueil, éducation et information du public. 

Parc Naturel Régional 
des Baronnies Provençales 

575 route de Nyons
26 510 SAHUNE 
T. 04 75 26 79 05

Compétence de  
rattachement :

Participation financière 
de la CCBDP : OUI        

COPIL

TITULAIRES :
Sébastien BERNARD
Eric RICHARD

SUPPLÉANTS:
Alain NICOLAS
Olivier SALIN

Pépinière d’entreprises «La Ruche»
ZA Les Laurons
26110 NYONS

T. 04 75 26 02 25

Compétence de  
rattachement :

Actions de 
développement 
économique

Participation financière de la 
CCBDP : OUI 

SCOT  
Rhône Provence Baronnies

Syndicat Mixte

TITULAIRES :
Sébastien BERNARD, Pierre COMBES, Thierry DAYRE,
Jean-Michel LAGET, Roland PEYRON, Christelle 
RUYSSCHAERT, Olivier SALIN.

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est 
un document de planification stratégique de l’amé-
nagement de l’espace à long terme (15 à 20 ans) 
qui vise à mettre en cohérence les questions d’ur-
banisme, d’habitat, de développement économique, 
d’aménagement commercial, de déplacements et 
d’environnement à l’échelle d’un bassin de vie.

Piloté par un Syndicat Mixte, le SCoT est destiné 
à servir de cadre de référence pour les différentes 
politiques sectorielles et est opposable aux docu-
ments d’urbanisme locaux.

Syndicat du SCoT 
Rhône Provence Baronnies
Maison des services publics

1 Avenue Saint Martin 
26200 MONTÉLIMAR

T. 06 30 02 84 83

Compétence de  
rattachement : SCOT

Participation financière 
de la CCBDP : OUI        

Compétence de  
rattachement : Actions de développement

Participation financière de 
la CCBDP : OUI        
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SMBVL 
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez

Syndicat Mixte

TITULAIRES :
Jean-Claude PICHON
Olivier SALIN
Claude SOMAGLINO

SUPPLÉANT :
Denis GALLAND

	j Gestion du bassin versant du Lez ;
	j Application de la compétence GeMAPI qui vise 

à entretenir la rivière à bon escient (berge et lit du 
Lez et de ses affluents). La compétence GeMAPI a 
pour objectif l’étude et la fortification des systèmes 
d’endiguements pour la protection des biens et des 
personnes.

Cette structure veille également à la gestion des 
inondations lors des épisodes pluvieux significatifs

SMIGIBA
Syndicat Mixte de Gestion Intercommunale

 du Buech et de ses affluents

Syndicat Mixte

TITULAIRES :
Lionel FOUGERAS 
Georges ROMEO

SUPPLÉANT : 
Olivier SALIN

	j Gestion du bassin versant du Buech et de ses 
affluents ;

	j Application de la compétence GeMAPI qui vise 
à entretenir la rivière à bon escient (berge et lit du 
Buech et de ses affluents. La compétence GeMAPI 
a pour objectif l’étude et la fortification des sys-
tèmes d’endiguements pour la protection des biens 
et des personnes. 

Cette structure veille également à la gestion des 
inondations lors des épisodes pluvieux significatifs.

SMEA  
Syndicat Mixte de « l ’Eygues - Aygues »

Syndicat Mixte

TITULAIRES : Claude CHAMBON, Laurent 
CHAREYRE, Thierry DAYRE, Jean-Luc DESSALES, 
Didier GIREN, Jean-Luc GREGOIRE, Gérard PEZ, 
Olivier SALIN.

	j Gestion du bassin versant de l’Ouvèze et de ses 
affluents ;

	j Application de la compétence GeMAPI qui vise 
à entretenir la rivière à bon escient (berge et lit de 
« l’Eygues - Aygues »). La compétence GeMAPI a 
pour objectif l’étude et la fortification des systèmes 
d’endiguements pour la protection des biens et des 
personnes. 

Cette structure veille également à la gestion des 
inondations lors des épisodes pluvieux significatifs.

SMEA
ZA des Laurons

170 Rue Ferdinand Fert 
26110 NYONS

T. 06 24 81 59 11 

Compétence de  
rattachement : GeMAPI

Participation financière 
de la CCBDP : OUI        

SDED Le Syndicat Départemental  
d’Energies de la Drôme

Syndicat Mixte

Établissement public, qui regroupe au 1er janvier 
2019 les 364 communes de la Drôme. Propriétaires 
des réseaux électriques moyenne et basse tension, 
ces dernières lui ont délégué l’organisation du service 
public de distribution et de fourniture de l’électricité. 

En plus de cette compétence obligatoire, le SDED 
propose à ses communes membres d’adhérer à diffé-
rentes compétences optionnelles à savoir :

	j élairage public ;
	j achat d’énergie ;
	j infrastructures de recharge véhicules électriques ;
	j développement des énergies renouvelables ; 
	j conseil en Énergie Partagé (CEP). 

Il permet également à ses adhérents de bénéficier des 
services comme la gestion des Certificats d’économies 
d’énergie (CEE) et la planification énergétique territo-
riale.

Le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme 
accompagne la CCBDP dans la réalisation du Plan 
Climat Air Energie Territorial (PCAET) en fournis-
sant notamment l’outil de Prospective Energétique 
PROSPER et en apportant une aide financière pour les 
coûts d’élaboration du PCAET.

SDED Territoire d’Energie Drôme
ROVALTAIN TGV

3 avenue de la gare
26958 VALENCE
T. 04 75 82 76 14

Antenne Baronnies-Drôme Provençale CCBDP 
170 rue Ferdinand Fert

26110 NYONS
T. 04 75 26 97 75

Compétence de  
rattachement :

Planification - transition 
énergétique

Participation financière 
de la CCBDP : OUI        

SMBVL 
Espace Germain Aubert

17 D Rue de Tourville
84600 VALRÉAS
T. 04 90 35 60 55

Compétence de  
rattachement : GeMAPI

Participation financière 
de la CCBDP : OUI        
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SYPP
Syndicat des Portes de Provence

Syndicat Mixte

TITULAIRES :
Christian CORNILLAC
Thierry DAYRE
Olivier SALIN

SUPPLÉANTS :
Claude BAS
Sébastien BERNARD
Alain NICOLAS

Afin de participer à la réduction des nuisances 
imposées au milieu naturel, le syndicat est com-
pétent pour mener toutes actions visant à traiter la 
quantité de déchets ménagers et assimilés. 
Il participe à toutes actions en ce sens, et il orga-
nise et assure pour l’ensemble de ses adhérents, 
dans les conditions définies par les articles L 2224-
13 et L 2224-14 du CGCT :

	j Le traitement des déchets ménagers et assi-
milés, ainsi que les opérations de transport, de tri 
ou de stockage qui s’y rapportent, ainsi que toutes 
opérations ayant pour objet la valorisation matière ou 
énergétique.

	j L’étude et le suivi de toutes questions relatives au 
traitement des déchets ménagers et assimilés, au tri, 
à la valorisation matière, ainsi que toutes questions 
relatives aux opérations de stockage.

	j Toutes actions d’information et de communica-
tion relatives au traitement des déchets ménagers et 
assimilés.

	j La maîtrise d’ouvrage d’équipements nécessaires 
au traitement des déchets ménagers et assimilés ;

	j La réalisation et la gestion d’équipements ayant 
trait à la valorisation matière.

	j La passation avec les entreprises, de tous actes 
relatifs à la mission de service public afférent au 
traitement des déchets ménagers et assimilés.

	j La représentation des membres dans tous les 
cas où les lois et règlement en vigueur prévoient que 
ceux-ci doivent être représentés ou consultés.

	j L’organisation de services d’études, administratifs, 
juridiques et techniques en vue de l’examen pour le 
compte du Syndicat et des membres de toutes ques-
tions intéressant le service public.

	j La surveillance des centres d’enfouissement 
techniques dont l’exploitation est arrêtée et qui sont 
situés sur le territoire du Syndicat dans un but de 
protection du milieu naturel.

	j Le contrôle du bon accomplissement des mis-
sions de service public visées ci-dessus.

Il peut participer à la production d’énergie dans les 
conditions définies par la législation en vigueur.

SYPP
Syndicat des Portes de Provence

Immeuble le Septan
 Entrée A, 8 avenue du 45eme Régiment de 

Transmissionn, Quartier Saint Martin
26200 MONTELIMAR

T. 04 75 00 25 35

Compétence de  
rattachement :

Compétence transport 
et traitement des déchets

Participation financière 
de la CCBDP : OUI        

SMOP  
Syndicat Mixte de l’Ouvèze Provençale

Syndicat Mixte

TITULAIRES :
Louis AICARDI
Daniel CHARASSE
Jean-Jacques CORNAND
André DONZE
Roland GARAIX
Elie GIRARD
Gérard PEZ
Pascale ROCHAS
Olivier SALIN
Frédéric SANCHEZ

SUPPLÉANTS : 
Paul GARROT
Annie MOSSER
Roland PEYRON

	j Gestion du bassin versant de l’Ouvèze et de ses 
affluents ;

	j Application de la compétence GeMAPI qui vise à 
entretenir la rivière à bon escient (berge et lit de l’Ou-
vèze). La compétence GeMAPI a pour objectif l’étude 
et la fortification des systèmes d’endiguements pour 
la protection des biens et des personnes. 

Cette structure veille également à la gestion des 
inondations lors des épisodes pluvieux significatifs.

SMOP
 Princes d’Orange 84340
300 Avenue de l’Ouvèze

84110 ENTRECHAUX
T. 04 90 46 09 43

Compétence de  
rattachement : GeMAPI

Participation finan-
cière de la CCBDP : OUI        

SMIGIBA 
La Tour et les Combes 

chemin de la plaine Maison de l’Intercommunalité
05140 ASPREMONT

T. 09 66 44 21 26

Compétence de  
rattachement : GeMAPI

Participation financière 
de la CCBDP : OUI        
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Les outils de la dynamique 
territoriale
Cadres contractuels de dynamique 
territoriale
Le développement territorial est un champ d’inter-
vention des communautés de communes qui a pris 
de l’ampleur avec la réforme des collectivités (Loi 
NOTRe) du 1er janvier 2017. Lors de la démarche 
de fusion d’un grand nombre de communautés 
de communes en France, visant à en réduire le 
nombre et à en créer de plus grandes dotées de 
plus de compétences, il a été nécessaire de retra-
vailler le lien aux communes.
 
Le développement territorial est une dynamique qui 
vise d’une part à jouer le rôle de courroie de trans-
mission entre la communauté et ses communes 
membres, mais également entre les communes 
et les instances situées aux échelons supérieurs 
de l’intercommunalité  : Etat, Education Nationale, 
Agence Régionale de Santé, les autres niveaux de 
collectivités – Région, Département, etc...
 
Les thématiques abordées sont parfois hors 
du cadre des compétences statutaires de la 
Communauté de communes, c’est pourquoi la 
CCBDP assure ce rôle de relais, de facilitateur, de 
soutien logistique, uniquement avec l’accord des 
communes qui restent compétentes sur les sujets 
traités. C’est une nouvelle forme de soutien aux 
communes qui émerge.

Afin de garantir toute la place et la légitimité des 
élus municipaux, chaque nouvelle démarche de 
développement territorial engagée par la CCBDP 
est soumise par délibération à l’accord des élus. 

Les thématiques principales qui ont été travaillées 
sur 2017-2020 sont présentées ci-dessous :

Convention Territoriale Globale,  
un outil de la Caisse  
d’Allocations Familiales (CAF)

A la demande de la Caisse d’Alloca-
tions Familiales de la Drôme (CAF), 
la Communauté de communes des 
Baronnies en Drôme Provençale s’est 
engagée dans la co-construction d’une 
Convention Territoriale Globale (CTG) 

avec une trentaine d’acteurs locaux. 
Cet outil est une convention de partenariat qui vise à 
renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination 

des actions en direction des habitants en lien direct 
ou indirect avec les financements de la CAF.

Tout au long de l’année 2019, deux séries d’ate-
liers thématiques ainsi qu’un Comité de Pilotage 
(CAF-CCBDP) ont été réunis pour traiter les 
thématiques suivantes : 

	j Accès aux droits - Médiation numérique 
      Inclusion numérique 

	j Logement et habitat, Cadre de vie ; 
	j Petite enfance / Enfance et    

	 Animation de la vie sociale – Intergénération ;
	j Enfance - Jeunesse et Parentalité.	 	

Cette feuille de route signée pour quatre ans le 14 
février 2020 s’appuie sur un diagnostic partagé 
avec les partenaires du territoire. Elle identifie la 
politique générale de l’action CAF, les actions prio-
ritaires et les moyens nécessaires dans le cadre 
d’un plan d’actions partagé.

Concernant la mise en œuvre, les modalités de 
cette feuille de route sont partagées en Comité 
de Pilotage partenarial. Elles pourront être adap-
tées pour être toujours au plus près des besoins 
des habitants en s’appuyant sur les ressources du 
territoire. L’avancée de la mise en œuvre de la CTG 
se fera en fonction des moyens réciproques mobi-
lisables par la Caf de la Drôme, la Communauté de 
Communes des Baronnies en Drôme Provençale 
et les acteurs locaux.

Contrat Local de Santé (CLS)
Sur une initiative de la sous-pré-
fecture de Nyons, la Communauté 
de communes des Baronnies en 
Drôme Provençale a été sollicitée 

par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes (ARS AURA) pour travailler sur la créa-
tion d’un Contrat Local de Santé. L’année 2019 a 
permis de collecter un ensemble de données pour 
permettre aux élus de se positionner courant 2020 
sur la mise en œuvre de cette démarche.

Qu’est-ce qu’un Contrat Local de Santé ?

Les Contrats Locaux de Santé (CLS) ont vocation 
à renforcer les partenariats sur un même territoire 
dans l’objectif de mieux prendre en charge la santé 
des habitants (Code de la santé publique).
Concrètement, il doit par exemple garantir que l’en-
semble des étapes de prise en charge d’un patient 
soit optimisées, au-delà des frontières administra- 
tives des départements (Drôme, Vaucluse, Hautes-
Alpes, Alpes-de-Haute-Provence).



31

Les actions partenariales

Un CLS doit aussi permettre d’identifier les spéci-
ficités du territoire des Baronnies en Drôme 
Provençale. Exemples  : Quelles sont les vallées 
ayant une carence en médecin  ? Quels sont les 
spécialistes manquants  ? Y’a-t-il des probléma-
tiques spécifiques sur les jeunes  ? Les retraités 
agricoles  ? Avons-nous des pathologies récur-
rentes supérieures aux moyennes nationales ?  etc.

Enfin, au-delà des constats, le Contrat Local de 
Santé doit proposer avec l’ensemble des profes-
sionnels des solutions concrètes et économique-
ment viables. 

Cet outil de mise en œuvre du projet régional de 
santé, est conclu entre l’ARS et les collectivités 
territoriales à partir d’un diagnostic établi de façon 
concertée. C’est également un engagement pour 
coordonner davantage les interventions des diffé-
rents acteurs locaux de santé sur leur territoire, 
que ce soit en matière de prévention de promotion 
de la santé, d’accès aux soins ou d’accompagne-
ment médico-social.

A ce jour, l’ARS a conclu une trentaine de Contrats 
Locaux de Santé, dont la moitié s’inscrit dans une 
démarche de «politique de la ville» pour les quar-
tiers les plus défavorisés et 12 autres sont en 
cours d’élaboration, dont certains pour des terri-
toires ruraux.

La démarche a été présentée localement lors des 
vœux de la CCBDP le 28 janvier 2020 à Buis les 
Baronnies, par Eric RICHARD, alors Vice-Président 
délégué à l’Animation territoriale, avec la partici-
pation des représentants de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) et d’Hé-
lène SICARD, Directrice des hôpitaux de Nyons et 
Buis-les-Baronnies, Directrice du Pôle Sanitaire et 
Médico-Social du Pays Nyonsais-Baronnies

La CCBDP et l’Agence Régionale de Santé doivent 
désormais étudier la faisabilité de leur engage-
ment dans cette démarche et la valider.

Convention Ruralité avec l’Éducation 
Nationale 
A la demande de Monsieur le Directeur Académique 
des Services de l’Éducation Nationale de la Drôme, 
et avec l’accord des Maires concernés, la CCBDP 
a signé une convention avec l’Éducation Nationale 
suite au Conseil Communautaire du 9 juillet 2018. 
Cette convention définit tout d’abord un périmètre 
de communes sur lequel s’appliquent des engage-
ments en termes de moyens mis à disposition par 
l’Education Nationale.
Elle rappelle le rôle attendu de la CCBDP comme 
interlocuteur territorial référent pour la signature de 
la convention et pour faciliter les démarches entre 
les communes et l’Education Nationale, l’échelon 
communal restant souverain sur la compétence.

Cette convention de ruralité est adaptée aux 
spécificités du territoire des Baronnies en Drôme 
Provençale et se distingue donc des conventions 
d’autres territoires, telles celles du Royans-Vercors 
ou du Diois. Elle n’intègre pas le territoire du Pays 
de Rémuzat, le RPI Rémuzat - La Motte Chalancon 
étant pris en compte dans la convention du Diois.

*« La convention n’est pas figée, ni gelée. 
Elle aborde le fonctionnement des écoles 
avec un regard bienveillant en prenant 
en compte les réalités rurales. Nous ne 
sommes pas en ville. Les distances et la 
géographie des vallées sont perçues. »

La convention garantit les moyens mis à dispo-
sition par l’Education Nationale à l’échelle de leur 
périmètre. En plus des professeurs des écoles, 3 
chargés de mission sont en poste sur les Baronnies 
en Drôme Provençale. 

Toutefois, il est important de préciser que cet 
outil ne protège pas une commune contre la 
fermeture d’une classe. Elle garantit seule-
ment que le poste sera alors redéployé en 
renfort ailleurs sur notre territoire.

* Extrait de 
l’allocution de 
Monsieur  
SIEYE,  
Directeur 
Académique 
des services 
de l’Éducation  
Nationale 
Juin 2019
NYONS

Photo : 
Présentation 
du CLS par 
Christinne 
BONNARD, 
Sous-Préfète de 
l’arrondissement 
de NYONS 
à l’occasion des 
voeux de 
la CCBDP 
Janvier 2020
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CAR : 
Contrat 
Ambition Région 

Il s’agit d’un cadre d’intervention financier 
pour l’aménagement et le développement 
des territoires d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
qui se traduit par une contractualisation 
pour une durée de 3 ans entre les EPCI et 
la Région, donnant la priorité à l’investisse-
ment public local.

DETR : 
Dotation d’équipement 
des territoires ruraux 
(Préfecture) 

La DETR vise à financer des projets d’inves-
tissements des communes et EPCI, situés 
essentiellement en milieu rural (ex : déchè-
terie, salle des fêtes…).

DSIL : 
Dotation de soutien 
à l’investissement 
public local (Préfecture) 

Dotation en faveur de l’investissement 
des collectivités territoriales, afin d’ac-
compagner et favoriser la transformation 
des territoires. Cette dotation a vocation à 
accompagner durablement les projets des 
collectivités territoriales et l’orienter vers 
les grandes priorités nationales.

Contrat de relance et  
de transition écologique

Coordonne les moyens financiers et prévoit 
l’ensemble des actions et des projets à 
conduire en matière d’accessibilité aux 
services et aux soins, de développement de 
l’attractivité, de redynamisation des bourgs-
centres, de mobilité, de transition écolo-
gique ou, encore, de cohésion sociale. Il est 
signé entre l’Etat et les EPCI.LEADER :  

Liaison Entre Action 
de Développement 
de l’Économie Rurale 

Programme européen visant à soutenir le 
développement des territoires ruraux porteurs 
d’une stratégie locale de développement.

Les collectivités locales 
bénéficient également de 
plusieurs dispositifs d’ac-

compagnement du Département de la 
Drôme, partenaire financier privilégie, sur 
les thématiques suivantes de la solidarités, 
du tourisme, des activités de pleine nature, 
de la jeunesse...

Les dispositifs financiers
Outils de financements de projets portés par les collectivités (liste non exhaustive)

L’Education Nationale pousse également par cette 
convention à l’innovation du système éduca-
tif afin de concevoir les écoles de demain avec 
des modèles attractifs surtout en milieu rural. 
Exemple : enseignement à 50 % en anglais ; inté-
gration du sport et de ses valeurs  ; le numérique 
ou d’autres spécificités à inventer sont des atouts 
pour rendre attractif l’école publique.

Enfin, cette convention s’intègre dans une dyna-
mique plus large, grâce aux actions menées dans 
le cadre de la Convention Territoriale d’Education 
Artistique et Culturelle portée par la CCBDP, aux 
actions d’éducation à l’environnement mises en 
œuvre par le Parc Naturel Régional des Baronnies 
Provençales et aux activités de l’EMALA.

Exemples 
de projets 

soutenus par 
ces dispositifs :
Aménagements 

crèche 
Mirabel-aux- Bies 

et 
Ressourcerie 

la Triade 
à Nyons
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1

Règlement de service approuvé  
en Conseil communautaire  

du 24 septembre 2019
et certifié exécutoire après contrôle 

en Préfecture de Valence 
le 01/10/2019. 

Règlement 
du service

d’assainissement
non collectif
Septembre 2019 

Service Public d’Assainissement 
Non Collectif

SPANC

Les publications de la CCBDP
La CCBDP publie chaque année une série de documents destinés à communiquer
autour des actions mises en œuvres par les différents services de la collectivité. 
Ces publications sont diffusées sous format papier et/ou sous format numérique, 
consultables sur le site de la CCBDP www.cc-bdp.fr

1.	Le Rapport annuel d’activités 
Publication annuelle du Rapport d’activités de la CCBDP, 
diffusée auprès des 67 mairies  - (Obligation légale inscrite 
dans l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales)

2.	Le Magazine intercommunal  
Publication trimestrielle du journal d’information de la Com-
munauté diffusée dans les boîtes aux lettres des habitants 
des 67 communes du territoire

3.	La Lettre interne de la CCBDP 
Journal d’information à destination des agents de la CCBDP

4.	Le programme du Centre de loisirs intercommunal 
«Les Guards» à Nyons

5.	Le programme de Accueil de loisirs  
«Les P’tits Bouts» à Nyons 

6.	Le programme Accueil de loisirs  
«Planète Jeunes» et Anim Prox du SASé

7.	Le Guide de l’Urbanisme

8.	Le règlement du SPANC

9.	Le Guide du Mémo Tri 

1

4
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2
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8

3

6

9

Quelques 
exemples 
des dernières 
publications 
de la CCBDP
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Liste des acronymes

ACFI 	  Agent Chargé de la Fonction d’Inspection 
ACM 	  Accueil Collectif de Mineurs
AdCF	  Assemblée des Communautés de France
ADEM 	  Association Départemental d’Économie 			
           	  Montagnarde
ADEME 	  Agence De l’Environnement et de la Maitrise  
	  de l’Énergie
ADN	  Ardèche Drôme Numérique
ADS	  Autorisations des Droits du Sol
ADT 	  Agence de Développement Touristique de La Drôme
AF3V 	  Association Française pour le Développement 
	  des Véloroutes et des Voies Vertes
AFAS 	  Aides Financières d’Action Sociale
AFB 	  Association Familiale des Baronnies
ALSH 	  Accueil de Loisirs Sans Hébergement
AMD 	  Association des Maires de la Drôme
AMF 	  Association des Maires de France
Anah	  Agence nationale de l’habitat
AP	  Assistant de Prévention
APN 	  Activités de Pleine Nature 
APP 	  Analyses de Pratiques Professionnelles
ARS	 Agence Régionale de Santé
ASA	  Autorisation Spéciale d’Absence
ATL 	  Aides aux Temps Libres
AuRA	  Région Auvergne - Rhône - Alpes
BD 	  Base de Données
BIT 	  Bureau d’Information Touristique
CA 	  Chambre d’Agriculture
CAF 	  Caisse d’Allocations Familiales
CAO	  Commission d’Appels d’Offres
CAP	  Commission Administrative Paritaire  
	  (pour les agents titulaires)
CAR 	  Contrat Ambition Région
CARSAT 	  Caisse Assurance Retraite et de la Santé au Travail
CAUE	  Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 	  		
	  de l’Environnement
CCI 	  Chambre de Commerce et d’Industrie
CCP 	  Commission Consultative Paritaire (pour les agents 	
	  contractuels)
CD26 	  Conseil Départemental de la Drôme
CDESI 	  Comité Départemental Espace Site et Itinéraires
CDG 26 	  Centre de Gestion de la Drôme
CDRP 	  Comité Départemental de Randonnée Pédestre
CEJ 	  Contrat Enfance Jeunesse
CEN RA 	  Conservatoire d’Espaces Naturels Rhône Alpes 		
	  Auvergne
CET	  Compte Epargne Temps
CFPF 	  Centre de Formation Professionnelle Forestière
CHSCT 	  Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
	  de Travail
CIA 	  Complément Indemnitaire Annuel
CLS	  Contrat Local de Santé
CLSH	  Centre de Loisirs Sans Hébergement
CMA 	  Chambre des Métiers et de l’Artisanat
CNAF 	  Caisse Nationale d’Allocations Familiales
CNAS	  Comité National d’Action Sociale
CNFPT 	  Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
CODEP 26  Comité Départemental de Cyclotourisme de La 		
	  Drôme

COG 	  Convention d’Objectif Global
COPIL 	  Comité de Pilotage
COS BDP	  Comité des Œuvres Sociales des Baronnies 
	  en Drôme Provençale
COTECH 	  Comité Technique
CPF	  Compte Personnel de Formation 
CRAIG 	  Centre Régional Auvergne Rhône Alpes  
	  de l’Information Géographique
CRT 	  Comité Régional du Tourisme
CT 	  Comité Technique 
CTEAC	  Convention Territoriale d’Education Artistque et 		
	  Culturelle
CTG 	  Convention Territoriale Globale
DAC 	  Drôme à Cheval
DDCS 	  Direction Départementale de la Cohésion Sociale
DDP 	  Destination Drôme Provençale
DDT 	  Direction Départementale des Territoires
DETR 	  Dotation d’Equipement des Territoires  
	  Ruraux (Préfecture)
DGCS 	  Direction Générale de la Cohésion Sociale
DIF	  Droit Individuel à la Formation
DSIL 	  Dotation de Soutien à l’Investissement public Local 	
	 (Préfecture)
DUERP	  Document Unique d’Évaluation des Risques 		
	  Professionnels 
EAJE 	  Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant
ENS 	  Espace Naturel Sensible
EPCI 	  Établissement Public de Coopération 			 
	  Intercommunale
ESAT 	  Etablissement et Service d’Aide par le Travail
FDCD 	  Fédération Départementale des Chasseurs  
	  de La Drôme
FFC 	  Fédération Française de Cyclisme
FFCT 	  Fédération Française de Cyclotourisme
FFME 	  Fédération Française de l’Escalade et 
	  de La Montagne
FFRP 	  Fédération Française de Randonnée Pédestre
GDS  DROME   Groupement de Défense Sanitaire de la Drôme
IGN 	  Institut national de l’information géographique 
	  et forestière
ISDPAM 	  Initiative Seuil De Provence Ardèche Méridionale
LAEP 	  Lieu d’Accueil Enfants Parents
LEADER 	  Liaison Entre Action de Développement 
	  de l’Économie Rurale 
LPO 	  Ligue de Protection des Oiseaux
MARPA	  Maison d’Accueil et de Résidence pour Personnes 		
	  Agées
MFR 	  Maison Familiale Rurale d’éducation et d’orientation 
MPEB 	  Mutuelle Petite enfance des Baronnies
MSA 	  Mutualité Sociale Agricole
N2000 	  NATURA 2000
ONF 	  Office National des Forêts
OPAH	  Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
OT 	  Office de Tourisme
PAI	  Projet d’Accueil Individualisé
PDIPR 	  Plan Départemental des Itinéraires Pédestres  
	  de Randonnée
PAH	  Prêt à l’Amélioration de l’Habitat
PIG	  Programme d’Intérêt Général

Liste non
exhaustive

des acronymes 
les plus 

utilisés dans 
le domaine 

de la politique 
Territoriale 
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RGPD

RGPD
Information des élus sur la mise en œuvre du Règlement Général  
sur la Protection des Données personnelles (RGPD)

Depuis le 25 mai 2018, un règlement Européen (2016/679/UE) impose à toute structure publique 
ou privé possédant des données personnelles sur des citoyens, de mettre en œuvre une démarche 
garantissant la maitrise de ces informations (bonne gestion, sécurisation, transparence, destruction 
etc.) (Cf Article 24 du RGPD). 

Ainsi à la suite d’un inventaire des données personnelles à enjeux, la CCBDP a mis en œuvre  
un ensemble de mesures permettant 

	j De garantir la maitrise des données collectées.
	j D’informer les concernés sur le cadre précis d’utilisation (quel service possède les  

	 informations, à quelle fin et pour combien de temps).
	j Rappeler la possibilité légale de pouvoir faire rectifier ou supprimer les informations. 
	j S’assurer d’être en possession de l’autorisation des personnes concernées par le traitement 	

	 de ces informations. 

Ainsi, citoyens et élus, doivent systématiquement s’engager et signer un accord sur tous les docu-
ments de collecte d’information. Une commission informatique et liberté est mise en place pour la 
durée du mandat.  
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PMI 	  Protection  Maternelle et  Infantile
PMS 	  Plan Maîtrise Sanitaire
PNR BP 	  Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales
PSALSH 	  Prestation de Services Accueil de Loisirs  
	  Sans Hébergement
PSEJ 	  Prestation de Services Enfance Jeunesse
PSO	  Prestation Service Ordinaire
PSU 	  Prestation Service Unique
RAM 	  Relais Assistantes Maternelles
RIFSEEP 	  Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 	
	  des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 		
	  Professionnel

SDIS 	  Service Départemental d’Incendie et de Secours 
SIG 	  Système d’Information Géographique
SMAEMV 	 Syndicat Mixte d’Aménagement et d’Équipement 		
	  du Mont Ventoux (et de Préfiguration du 			
	  Projet de Parc Naturel Régional du Mont Ventoux)
SMBP 	  Syndicat Mixte des Baronnies Provençales
SOLIHA	  Solidaires pour l’habitat
VP 	  Vice-Président
VRVV 	  Vélo Route Voie Verte
VTT 	  Vélo Tout Terrain 
VTTAE	  Vélo Tout Terrain à assistance électrique



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DES BARONNIES EN DRÔME PROVENÇALE
T. 04 75 26 34 37
ccbdp@cc-bdp.fr
www.cc-bdp.fr

ACCUEIL DU PUBLIC 
Au siège social à Nyons
Du lundi au jeudi de 9h à 12h  
et de 14h à 17h
Le vendredi de 9h à 12h
Sur rendez-vous en dehors 
de ces horaires

À l’antenne de Buis-les-Baronnies
Permanences uniquement 
sur rendez-vous
Du lundi au vendredi de 9h à 12h  
et de 14h à 17h

Siège social
170 Rue Ferdinand Fert
Les Laurons – CS 30005
26110 NYONS

Antenne de Buis-les-Baronnies
19 Boulevard Aristide Briand
26170 BUIS-LES-BARONNIES


